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Calendrier

destiné : 

Aux porteurs de projets 

• de la société civile 

• du réseau MSA en 
coordination avec des 
partenaires locaux.

Un appel à projet poUr :
Accompagner et financer des 
actions du champ de la prévention 
et de l’éducation sanitaire et sociale 
répondant à un besoin sur un 
territoire, permettant d’apporter des 
bénéfices réels et mesurables aux 
publics ciblés.

• Un projet qui répond aux priorités de prévention santé définies par les pouvoirs publics 
nationaux et locaux, sans être redondant avec un dispositif national. 

• Une cible pertinente par rapport à l’objectif du projet.
• Des moyens opérationnels permettant d’avoir suffisamment de visibilité sur la mise en 

œuvre de l’action.
• Un projet qui s’articule avec des dispositifs locaux existants sur le territoire.
• Un projet réalisé en partenariat avec des acteurs locaux et soutenu par plusieurs 

partenaires financiers.
• Un dispositif d’évaluation comprenant une évaluation organisationnelle et intégrant des 

données de résultat et/ou à valeur d’impact.

Critères de recevabilité

                        Le projet ne doit pas être : une action de communication, 
une action de formation, une action à but lucratif.

Un référent local MSA Auvergne est à 
votre disposition, n’hésitez pas à prendre 
contact avec Christine Courtheix  

• 04 73 43 75 19
• courtheix.christine@auvergne.msa.fr

  Septembre à décembre 2021 
- dépôt des fiches d’intention sur
   https://coupdepouce.msa.fr/
- évaluation de la recevabilité des projets

  Novembre 2021 à mars 2022 
- accompagnement des projets recevables
- dépôt des dossiers de demande de financement

  Janvier, mars et mai 2022 
- 3 commissions de sélection des projets

Contact


